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VIE COMMUNALE
Du nouveau sur la commune

Le marché
 

Le marché du samedi matin a déménagé courant mai de la place du Chai à
la place de la promenade. Ce qui améliore sa visibilité. 
Chacun peut apprécier l'espace ombragé de ce marché qui se dynamise. 

Changement de direction à L'ALSH de
Dangé-Saint-Romain

Guillaume Radet prend la direction après le départ de
Naïg Letort pour mutation. Nous remercions Madame
Letort pour le travail accompli et lui souhaitons de réussir
dans ses nouveaux projets. 
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Les Accueils de Loisirs cet été
 
Les accueils de loisirs sont ouverts pendant les vacances à partir du 8 juillet
jusqu' au 31 août 2022 : 

-ALSH Dangé St-Romain (3-11 ans) de 7h00 à 18h30
o 06.71.28.52.96 - centredeloisirsdange@orange.fr

-ALSH Ingrandes-sur-Vienne de 7h00 à 19h00 (transport minibus)
o 07.84.08.06.34 - ingrandesalsh@gmail.com 

-ALSH CAP JEUNES – Dangé-Saint-Romain de 8h30 à 18h30 (transport
minibus gratuit)
o 07.84.08.17.88 – capjeunesccpp@gmail.com

L’accueil de loisirs a pour objectif d’offrir aux enfants un temps différent de celui
de l’école et de la maison. Des animateurs diplômés et compétents sont présents
pour proposer des animations en lien avec le projet éducatif voté par les élus.
Des mini-camps, des grandes sorties, des bivouacs, des chantiers-loisirs et de
nombreuses activités sont organisés cet été !
N’hésitez pas à vous rapprocher des équipes pour plus d’informations.

mailto:ingrandesalsh@gmail.com
mailto:capjeunesccpp@gmail.com


FOCUS TAUX D'IMPOSITION 

La commune de Dangé ayant des taux de taxes inférieurs à ceux des communes de même population du département,
le conseil municipal a voté une augmentation raisonnée de ses taux de TF (Taxe Foncière) et TFNB (Taxe Foncière
Non Bati) à hauteur de 1,5 % pour l'année 2022.
Cette augmentation permet à la commune de maintenir ses investissements et éviter un rattrapage trop important de
ses taux dans les années à venir. 

Concrètement, à titre d'exemple :
Pour une taxe foncière en 2021 de 740 €, l'augmentation du taux communal de 1,5 % représentera une
augmentation annuelle de 7,5 €.
A cela s'ajouteront la hausse des bases décidées par l'Etat à hauteur de 3,4 % ainsi que le taux de l'agglo de
4,4 %. 

Dangé Saint Romain Moyenne départementale

Taxe foncière Taxe foncière Foncier non-bâti Foncier non-bâti
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ACTIONS 
Budget raisonné 

Un budget maîtrisé en 2021 malgré la crise sanitaire, ses incertitudes et ses coûts supplémentaires...
En 2022, le cap est maintenu avec sincérité, dans le respect des promesses tenues.
L'élaboration du budget  est un temps fort dans la vie financière d'une commune.
Le budget permet à la commune de mettre en œuvre ses projets, d'anticiper ses besoins et d'assumer les dépenses
inhérentes à ses missions.
Cette année le budget principal de la commune 2022 représente 4 471 322,94 €  auxquels s'ajoutent les budgets annexes
enfance jeunesse, photovoltaïque, lotissement du Gué I  et du Gué II.

Budget principal
Investissement  = 1 601 577,84 €
Fonctionnement = 2 869 745,10 €

Enfance jeunesse = 958 766,61 € ; ce budget fonctionne grâce à l'attribution versée
par l'Agglo Grand Châtellerault et les dotations de la CAF
Photovoltaïque = 101 990,82 €
Lotissemnt Gué I = 107 033,42 €
Lotissemnt Gué II = 509 466,54 €

Budgets annexes 

Pour information la commune a dégagé en 2021 un résultat excédentaire net de 306 495,10 € ; 

Fonctionnement

30.58 % 33.55 %

34.84 %
41.84 %

31.05% 34.05 %

2021 2022 2021 2022

En attendant 2023 : début de la 

Charges financières (emprunts) 1%

eau, électricité, gaz, divers contrats, 
       matériel, assurances ...

*

**

subventions association, SDIS, 
écoles et centres de loisirs ...

*

**
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MUNICIPALES
prépare de beaux projets

Embellir notre cadre de vie

Investissements 2022

Pour des équipement répondant aux attentes des dangéens

Nouveaux aménagements au city stade (jeux, démolition anciens vestiaires, mobilier urbain)  ; un
programme d'évolution de ce site sera budgété sur plusieurs années et fera l'objet de demandes de
subventions 
Installation de bancs et mobilier urbain

60 000 €

Améliorer nos performances énergétiques 

Investissements dans nos écoles et cantines (rénovation menusieries,…) 22 600 €

Aménager un cœur de bourg dynamique
Pour un centre bourg toujours plus attractif et agréable à vivre ; parce que préserver et développer l'offre de soins
pour l'avenir est une priorité et doit s'envisager dans une réflexion globale de l'aménagement de notre centre bourg

Aménagement centre bourg dans le cadre des études Petites villes de demain ( circulation , accessibilité,
liaisons douces...) 

79 852 €

Travaux divers d'entretien et d'amélioration des bâtiments communaux (boulodrome, façade mairie, porte de la
Poste, plateforme de déchets aux services techniques, VMC futur local infirmières...)

144 650 €

Poursuite des études et engagement du marché de construction du pôle santé (travaux prévus en 2023 - 2024) 49 628 €

Développer le programme Voirie
Travaux de voirie Lafayette (rue de la Vienne) 157 300 €
Travaux de voirie (Maison Hodde, bordures Gué I, le Paradis) 134 500 €

Rénover notre matériel
Achats de matériels (véhicules, panneau lumineux, matériel motricité école, cuisine salle des fêtes, stands 
 animation, minibus ...)

146 200 €

Assurer la sécurité et la mobilité des biens et des personnes
Travaux cimetières (création allée principale dans chacun des cimetières afin de permettre une
accessibilité Personnes à Mobilité Réduite) 

20 000 €

Travaux de renforcement de la voûte de l'Église de Dangé suite à l'apparition de fissures 101 920 €

68 000 €Travaux de rénovation éclairage public (basse consommation)

Pour des rénovations de bâtiments et équipements communaux ; parce que améliorer les performances
énergétiques permet une gestion durable, économe et raisonnée de nos ressources 

Engagement étude vidéosurveillance
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En 2022, la commune autofinance ses investissements à
hauteur de 976 407.06 € 
Des subventions complémentaires pour les projets votés au
budget ont été sollicitées et sont en attente d'acceptation. 

construction du Pôle Santé et Mobilité

Gratuit 
 en relation avec les services de gendarmerie

5 000 €



FOCUS
De bons moments au Floréal 

et aux Tournesols

Matinée jardinage en famille à
l'EHPAD moment très convivial qui
mêle l'utile à l'agréable. Beau
moment partagé.

Nous avons fêté le 5 mai les 60 ans
de mariage de M et Mme Dechene.
M est au Floréal et Mme à l'EHPAD

Animation avec un groupe folklorique

 Soirée raclette au Floréal

Activités créatives pour Pâques
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RETOUR SUR...
Les évenements du printemps 

L'AJI rénove le transfo de St Gervais
L'Association des Jeunes d'Ici composée de jeunes des
différentes communes de l'ancienne communauté
d'agglomération du pays Châtelleraudais a pris en charge la
rénovation d'un transformateur sur Saint Gervais les Trois
Clochers pendant les vacances de printemps. Nous avons
sollicité les jeunes pour différents projets sur notre
commune. 

Concert Les Trompes du Poitou - 2 avril
L'association des Rout'arts sympas du 86 a organisé un concert de trompe de
chasse et d'orgue le samedi 02 avril à la salle des fêtes de Dangé. Ce concert a été
animé par les trompes du Poitou (13 musiciens) et Luce Merlaud (organiste). Le
public a réuni environ 150 personnes pour 2 heures de spectacle haut en couleur et
de qualité, très applaudi. 

Histoire d'en parler - 8 avril
Le Foyer Culturel a organisé les « Histoires
d’en parler » à 20h30 autour de la biodiversité
et des espèces en diminution sur la commune.
Gaëtan DUBOIS et Françoise MORTREUIL
(LPO)  ont présenté les actions que nous
pouvons faire à notre échelle pour préserver la
nature. 

Travaux et réalisations du printemps
- réalisation d'un accès PMR au tennis couvert
- reprise des chemins, plus de 250 tonnes employées
- broyage des bas côtés sur les bords de route par les sociétés Champigny
et Martin
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RETOUR SUR ...
Les événements du Printemps

8ème édition des Naturales - 8 mai
organisée par la municipalité.
Dimanche 8 mai ,nous avons pu retrouver le sourire de chacun sous un
beau soleil qui a réuni une cinquantaine d'exposants, proposant des
produits variés sous le thème de la nature et des plantes.
Les visiteurs se sont pressés nombreux et ont pu profiter des animations:
atelier osier, groupe musical "Les Rékupertou", fête foraine ...
Nous avons eu le plaisir de pouvoir échanger avec nos commerçants sur
le FAE (Fédération des Acteurs Economiques).
Vivement la prochaine édition !
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RETOUR SUR...
Les évenements du printemps 

Concert pour l'Ukraine - 13 mai
Le vendredi 13 mai à la salle des fêtes de Dangé Saint Romain, la
chorale Entre Vienne et Creuse ainsi que les danseuses du foyer
culturel ont donné un spectacle dont les bénéfices (551 euros)
ont été reversé à la Croix Rouge pour aider à la scolarisation
des enfants ukrainiens réfugiés dans notre région.

Journée Citoyenne - 21 mai
Le samedi 21 mai, le Conseil des Jeunes de Dangé a organisé une
matinée citoyenne de ramassage des déchets dans les rues de la
commune.
Les jeunes ont été accompagnés de bénévoles et d'élus, ils ont
ramassé plusieurs sacs de déchets, de bouteilles et de mégots mais
en moins grande quantité que l'année passée, ce qui est plutôt
positif.

La cérémonie du 8 mai 
s'est déroulé aux monuments aux mort de Dangé et de St Romain, il a été
suivi d'un verre de l'amitié durant lequel se sont vus remettre une médaille :
Médaille du soldat de France UNC : Jacques Roy et Alain Loizon
Médaille du mérite UNC bronze : Xavier Hervé

Les histoires en ombres chinoises - Médiathèque - 7 mai 
Le samedi 7 mai la médiathèque a eu le plaisir d’accueillir la Compagnie 
« Les Montreurs d’Ombres ». 
Accompagnée de leur très jolie roulotte baptisée « Zoé », Sophie et Marc Rossi-
Geoffroy ont fait découvrir leur passion pour les ombres chinoises et partagé leur riche
expérience du spectacle vivant en itinérance.
Une soixantaine de personnes ont embarqué à bord de la roulotte pour un périple
d’histoires en ombres chinoises. Un voyage poétique où, comme par magie, les
silhouettes prennent vie et entraînent, petits et grands, dans le monde fabuleux de
l’imaginaire.
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SORTIR À DANGÉ
Les dates à retenir

14 juillet et 17 août - balades en canoë
"Séances gratuites de canoé : En partenariat avec la Mairie de DANGÉ-SAINT-ROMAIN
TEX' vous propose les dates des 14 juillet et 17 août pour venir pratiquer le canoë sur les
bords de Vienne, pour des créneaux de 2h. Cette formule offerte par la municipalité est
accessible à tous, il faut juste savoir nager et s’inscrire à la maison des associations. Un
moniteur vous accompagnera durant votre ballade et saura mettre en place des situations
de jeux pour petits et grands ! "   

Le 25 juin - 1ère édition de l'Été à Dangé
À partir de 17h au Stade Marcel Thiollet, la municipalité organise un marché semi-
nocturne de producteurs locaux avec des animations sur place : maquillage gratuit
pour petits et grands et concert à 21h des Duarig's sur des airs discos et années 80 ,
exposition de voitures anciennes et restauration sur place. 

14 juillet - Fête Nationale
11h30 rassemblement devant la mairie
12h : apéritif offert par la municipalité
16h : balade canoë et paddle
19h : pic-nic "sorti du sac" Place des Magnolias  
(buvette sapeurs pompiers et animation musicale)
22h15 : défilé aux lampions côté Saint Romain
23h : feu d'artifice sur les berges de Vienne

Le 3 septembre - Forum des Associations
Une vingtaine d'associations de la commune seront là de 10h à 17h pour vous présenter
leurs activités, avec quelques démonstrations et restauration sur place

20 juillet - Médiathèque "Ici l'Été"
Princesses & Chevaliers, à l’aide !!! Le Grimoire aux histoires a disparu… Qui a bien pu
s’en emparer ?! Venez prêter mains fortes à la bibliothécaire afin de retrouver son
précieux grimoire et découvrir le fauteur de troubles !
Sur inscription - à partir de 4 ans – Places limitées
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Concertation Petites Villes de Demain - Septembre 2022
Dans le cadre de la démarche participative engagée sur la commune afin d'associer la
population et acteurs locaux aux futurs projets communaux (aménagement espace publics,
fonctionnement du bourg), des temps de concertation seront organisés sous forme de
permanences sur la place : 
- le 3 septembre de 10h à 12h
- le 12 septembre de 18h à 20h
Vous pourrez ainsi rencontrer le CAUE 86 (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de
l'Environnement) afin de leur soumettre vos idées! 

INFOS DE L'AGGLO

Permanences de la Gendarmerie cet été
Certains samedis, de 9 h à 12 h 30, place René-Monory à Dangé-Saint-Romain, la
brigade mobile de la gendarmerie départementale (BMGD) se tient présente avec son
fourgon. 
La municipalité rappelle que cet outil a pour vocation le contact avec la population, la
prévention et le recueil du renseignement. 
La BMGD sera de nouveau présente aux mêmes horaires les samedis 11 juin, 7 juillet et 13
août devant la Maison des associations.

Gestion des Déchets : Prêts, compostez !
Le saviez vous ? Composter permet d'alléger votre poubelle d'environ 60kg par an.
Un chiffre à retenir car il est urgent de faire baisser le poids de nos déchets.
La communauté d’agglomération propose la vente de composteur à tarif (très)
préférentiel (20€ le composteur en bois, 15€ pour celui en plastique), mais tous les
foyers ne sont pas encore équipés.
Pour comprendre et lever les freins à l'acquisition d'un composteur, Grand
Châtellerault mène une enquête destinée à tous les habitants.

Tables Rondes Ateliers Energie de mai
La communauté d’agglomération de Grand Châtellerault travaille sur
un plan d’action en faveur de la transition énergétique, notamment
par le développement de la production d’énergies renouvelables. Le
but étant de diminuer les dépenses énergétiques individuelles et
collectives, tout en créant de nouvelles ressources énergétiques
locales durables. 
Mercredi 4 mai au Verger, un atelier « travaux pratiques » a été
proposé en deux étapes : sur un damier, les 24 participants ont
planché sur « des solutions pour réussir notre transition énergétique
sur Grand Châtellerault à partir de notre consommation actuelle »
(2.300 gigawattsheures/an).



une réduction de 20% de la consommation d'énergie finale (par
rapport à 2012),
une réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre (par
rapport à 1990)
une proportion de 32% de production d'énergie renouvelable
locale par rapport à la consommation finale sur le territoire).

rénovation énergétique
économie solidaire
réduction des déchets
préservation de la biodiversité

Le Plan climat air énergie territorial 2018-2024
 Le Plan climat air énergie territorial (PCAET) 2018-2024 constitue
pour Grand Châtellerault un nouveau palier dans la mise en œuvre
de sa stratégie territoriale. La loi sur la transition énergétique de
2015 impose à tous les groupements de collectivités de plus de 20
000 habitants de se doter d'un outil opérationnel pour atteindre en
2030 :

 La communauté d'agglomération ne peut pas atteindre seule de
tels objectifs. Elle a besoin de pouvoir compter sur la contribution
de nombreux acteurs locaux et de la population dans son ensemble.
C'est déjà le cas dans plusieurs secteurs :

INFOS DE L'AGGLO

300 € pour les anciens abonnés Vélibleu d’au moins 6
mois avant le 31 décembre 2021
200 € pour les habitants de Grand Châtellerault dans la
limite d'une aide par foyer

Subvention pour aide à l'achat d'un vélo
électrique 
ou d'un kit électrique - aide de Grand Châtellerault

Depuis le 1er janvier 2022, Grand Châtellerault met en place
une subvention pour aider à l’achat d’un vélo à assistance
électrique ou d’un kit électrique.
L’aide est de :

L’aide est accordée dans la limite du budget et attribuée par
ordre d’arrivée (dossier complet).
       À noter : la demande se fait uniquement en ligne.



Sont interdits :
l’arrosage des pelouses et massifs fleuris
l’arrosage des espaces verts
le remplissage et la vidange des piscines privées
le lavage des véhicules à domicile
le nettoyage des façades, toitures, trottoirs et autres surfaces imperméabilisées (sauf si réalisé par une
collectivité ou une entreprise de nettoyage professionnel)
l’arrosage des jardins potagers (entre 11h et 18h)

Restrictions d'eau 
Le fort déficit de pluie de ces derniers mois sur le territoire exige 
la plus grande responsabilité de chacun pour préserver la ressource en eau.

Mesures applicables pour l'eau potable à la date du 6 juin :

Concernant l'eau de puits ou prélèvement des nappes : Pas de restriction à ce jour mais la situation pouvant évoluer
à tout moment par nouvel arrêté préfectoral, la vigilance est de rigueur. 

RAPPEL NUISANCES SONORES POUR LES PARTICULIERS
L’utilisation d’outils entrainant des nuisances sonores est autorisée :
– Du Lundi au Vendredi de 8h 30 à 12h et de 13h 30 à 19h.
– Le Samedi de 09h à 12h et de 14h à 18h.
– Le Dimanche et les jours fériés de 10h à 12h.
Pour plus de précisions, se référer à l'arrêté du 5 janvier 2021 complété par l'arrêté du 3
mars 2022. 

INFOS PRATIQUES
Prévention été

Plan Canicule
Après un premier aperçu de températures dépassant les normales saisonnières en
mai dernier, nous tenons à vous rappeler que dans le cadre du plan canicule, la
mairie est chargée de recenser les personnes fragiles et isolées à domicile, puis de les
inscrire, si elles le souhaitent, sur une liste de personnes à contacter en priorité en
cas d'alerte sanitaire, due notamment à de fortes chaleurs. 
En cas de période durable de forte chaleur, le CCAS prendra contact avec les
personnes inscrites pour donner quelques recommandations et s'assurer de leur
bien-être. 
Cette inscription volontaire permet également de prévoir des interventions
adaptées en concertation avec la personne concernée ou un proche désigné par
celle-ci, en cas de déclenchement d'une canicule. 
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RAPPEL REMORQUES ET DECHETTERIE 
 

C'est la saison du jardinage et de nombreux tours en déchetterie avec la remorque
chargée de déchets verts. Pour le confort et la sécurité de tous, pensez à couvrir vos
remorques lors des trajets pour éviter que le contenu ne se déverse sur la chaussée. 

 



POINT URBANISME
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POINT FORMATION

CMaFormation, c'est quoi ?
Un moteur de recherche développé par Cap Métiers,
destiné à toutes et à tous : que vous soyez scolaire,
étudiant, jeune en insertion, demandeur d'emploi,
salarié ou travailleur indépendant, vous y trouverez
plus de 20 000 offres de formation en Nouvelle-
Aquitaine.
Affinez votre recherche avec les filtres ou en
choisissant l'un des 15 domaines d'activités et n'hésitez
pas à préciser le lieu de formation souhaité.

Choisissez l’alternance
Contrat d’apprentissage ou contrat de
professionnalisation,
Préparez votre avenir en faisant le choix d’un
parcours diplômant ou qualifiant qui vous
prépare à un métier. Avec Maison de la
Formation, trouvez la formation la mieux adaptée
à votre profil.




